
Addendum au recueil de textes du CICADE du 28 janvier 2024 concernant les 
conditions d’entrée et de séjour en France des étrangers non citoyens européens  

 
 
Le présent document reproduit les principaux articles du Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile (Ceseda) modifiés par l’article 20 de la loi « immigration » du 26 
janvier 2024 ou par un décret d’application du 15 juillet 2025. Ces modifications, qui entreront 
en vigueur le 1er janvier 2026, concernent en particulier le contenu du contrat d’intégration 
républicaine (CIR) et les conditions exigées pour l’obtention d’une carte de séjour 
pluriannuelle et d’une carte de résident. 
 

Source : www.legifrance.gouv.fr  

 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
Partie législative  
Livre IV : SÉJOUR EN FRANCE  
Titre I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Chapitre III : INTÉGRATION RÉPUBLICAINE  
Section 1 : Parcours personnalisé et contrat d'intégration républicaine  
 

Article L413-3 

Version en vigueur à partir du 1er janvier 2026 

Modifié par Loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 20 

Le parcours personnalisé d'intégration républicaine prévu à l'article L. 413-2 comprend 
notamment : 

1° La formation civique prescrite par l'Etat, relative aux valeurs, aux principes, et aux 
institutions de la République, à l'exercice des droits et devoirs liés à la vie en France ainsi qu'à 
l'organisation, l'histoire et la culture de la société française ; 

2° La formation linguistique prescrite par l'Etat, visant à l'acquisition de la langue française ; 

3° Un conseil en orientation professionnelle et un accompagnement destiné à favoriser son 
insertion professionnelle, en association avec les structures du service public de l'emploi. Cet 
accompagnement est subordonné à l'assiduité de l'étranger et au sérieux de sa participation 
aux formations mentionnées aux 1° et 2° du présent article ; 

4° Un accompagnement adapté à ses besoins pour faciliter ses conditions d'accueil et 
d'intégration. 

La formation civique mentionnée au 1° donne lieu à un examen. L'étranger peut se 
représenter à cet examen, à sa demande et à tout moment, lorsqu'il a obtenu un résultat 

1 
CICADE – Décembre 2025 

http://www.legifrance.gouv.fr/


inférieur aux seuils mentionnés au premier alinéa de l'article L. 413-7 et au 2° de l'article L. 
433-4. 

La formation linguistique mentionnée au 2° comprend un nombre d'heures d'enseignement 
de la langue française suffisant pour permettre à l'étranger primo-arrivant d'occuper un 
emploi et de s'intégrer dans la société française. Cette formation peut donner lieu à une 
certification standardisée permettant d'évaluer le niveau de langue de l'étranger. A la 
demande motivée de l'étranger, il peut être dispensé du conseil mentionné au 3°. 

La formation civique et l'accompagnement mentionnés aux 1° et 4° sont pris en charge par 
l'Etat. Ils peuvent être organisés en association avec les acteurs économiques, sociaux et 
citoyens, nationaux ou locaux. 

Conformément à l’article 86 de la loi n° 2024-42, ces dispositions entrent en vigueur à une date 
fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er janvier 2026. 

 

 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
Partie législative  
Livre IV : SÉJOUR EN FRANCE 
Titre III : PROCÉDURE ADMINISTRATIVE  
Chapitre III : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DES TITRES DE SÉJOUR  
Section 2 : Obtention d'une carte de séjour pluriannuelle sans changement de motif 
 

Article L433-4 

Version en vigueur à partir du 1er janvier 2026 

Modifié par Loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 20 

Au terme d'une première année de séjour régulier en France accompli au titre d'un visa de 
long séjour tel que défini au 2° de l'article L. 411-1 ou, sous réserve des exceptions prévues à 
l'article L. 433-5, d'une carte de séjour temporaire, l'étranger bénéficie, à sa demande, d'une 
carte de séjour pluriannuelle dès lors que : 

1° Il justifie de son assiduité, sous réserve de circonstances exceptionnelles, et du sérieux de 
sa participation aux formations prescrites par l'Etat dans le cadre du contrat d'intégration 
républicaine conclu en application de l'article L. 413-2 ; 

2° Il a obtenu un résultat à l'examen mentionné au sixième alinéa de l'article L. 413-3 supérieur 
ou égal à un seuil fixé par décret ; 

3° Il justifie d'une connaissance de la langue française lui permettant au moins de comprendre 
des expressions fréquemment utilisées dans le langage courant, de communiquer lors de 
tâches habituelles et d'évoquer des sujets qui correspondent à des besoins immédiats. Le 
présent 3° n'est pas applicable aux étrangers dispensés de la signature d'un contrat 
d'intégration républicaine mentionnés à l'article L. 413-5 ; 
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4° Il a bénéficié des conditions nécessaires à l'apprentissage de la langue française par l'accès 
à des cours gratuits dans son département de résidence ; 

5° Il continue de remplir les conditions de délivrance de la carte de séjour temporaire dont il 
était précédemment titulaire. 

La carte de séjour pluriannuelle porte la même mention que la carte de séjour temporaire 
dont il était précédemment titulaire. 

L'étranger bénéficie, à sa demande, du renouvellement de cette carte de séjour pluriannuelle 
s'il continue de remplir les conditions de délivrance de la carte de séjour temporaire dont il 
été précédemment titulaire. 

Conformément à l’article 86 de la loi n° 2024-42, ces dispositions entrent en vigueur à une date 
fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er janvier 2026. 

 

 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
Partie réglementaire  
Livre IV : SÉJOUR EN FRANCE  
Titre III : PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
Chapitre III : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DES TITRES DE SÉJOUR  
Section 2 : Obtention d'une carte de séjour pluriannuelle sans changement de motif 
 

Article R433-5 

Version en vigueur à partir du 1er janvier 2026 

Modifié par Décret n° 2025-647 du 15 juillet 2025 - art. 8 

Pour l'application du 1° de l'article L. 433-4 le préfet apprécie si l'étranger a respecté les 
engagements souscrits dans le cadre du contrat d'intégration républicaine, lorsqu'il en a été 
conclu un conformément aux dispositions des articles L. 413-2 et R. 413-2. Il s'assure, au vu 
notamment des éléments transmis en application des articles R. 413-4, R. 413-11 et R. 413-14 
par l'Office français de l'immigration et de l'intégration, de l'assiduité et du sérieux de la 
participation de l'étranger à la formation civique mentionnée à l'article R. 413-12 et, 
lorsqu'elle a été prescrite, à l'ensemble de la formation linguistique mentionnée à l'article R. 
413-13 ainsi que, dans le cadre de la formation linguistique, de sa progression à l'issue de la 
formation par rapport au niveau initial évalué par l'office dans les conditions prévues aux 
articles R. 413-8 et R. 413-9. 

Pour l'application du 2° de l'article L. 433-4, l'étranger produit une attestation de sa réussite à 
l'examen civique conformément aux dispositions de l'article R. 413-12-1. 

Pour l'application du 3° de l'article L. 433-4, l'étranger fournit les diplômes ou, à défaut, la 
certification permettant d'attester sa maîtrise du français à un niveau égal ou supérieur au 
niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues du Conseil de l'Europe 
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tel qu'adopté par le comité des ministres du Conseil de l'Europe dans sa recommandation CM/ 
Rec (2008) 7 du 2 juillet 2008, dont la liste est définie par un arrêté du ministre chargé de 
l'accueil et de l'intégration. 

Les personnes qui présentent un handicap ou un état de santé déficient chronique 
incompatible avec les conditions prévues aux deux alinéas précédents peuvent, dans les 
conditions fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé de l'accueil et de l'intégration et 
des ministres chargés de la santé et des personnes handicapées, bénéficier d'aménagements 
d'épreuves pour l'obtention de la certification linguistique et le passage de l'examen civique 
prévu au même article ou être dispensées de la production de ces diplômes, certifications ou 
attestations. 

Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis aux conditions relatives à 
la connaissance de la langue française ainsi qu'à la réussite à l'examen civique. 

Conformément à l'article 9 du décret n° 2025-647 du 15 juillet 2025, ces dispositions entrent 
en vigueur le 1er janvier 2026. 

 

 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
Partie législative  
Livre IV : SÉJOUR EN FRANCE  
Titre I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Chapitre III : INTÉGRATION RÉPUBLICAINE 
Section 2 : Appréciation de la condition d'intégration pour la délivrance de la carte de résident  
 

Article L413-7 

Version en vigueur à partir du 1er janvier 2026 

Modifié par Loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 - art. 20 

La première délivrance de la carte de résident prévue aux articles L. 423-6, L. 423-10 ou L. 423-
16, de la carte de résident portant la mention " résident de longue durée-UE " prévue aux 
articles L. 421-12, L. 421-25, L. 424-5, L. 424-14 ou L. 426-19, ainsi que de la carte de résident 
permanent prévue à l'article L. 426-4 est subordonnée à l'intégration républicaine de 
l'étranger dans la société française, appréciée en particulier au regard du résultat obtenu à 
l'examen mentionné au sixième alinéa de l'article L. 413-3, qui doit être supérieur à un seuil 
fixé par décret, et de sa connaissance de la langue française de nature à lui permettre au moins 
de comprendre des conversations suffisamment claires, de produire un discours simple et 
cohérent sur des sujets courants et d'exposer succinctement une idée. 

Pour l'appréciation de la condition d'intégration, l'autorité administrative tient compte, 
lorsqu'il a été souscrit, du respect, par l'étranger, de l'engagement défini à l'article L. 413-2 et 
saisit pour avis le maire de la commune dans laquelle l'étranger réside. Cet avis est réputé 
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favorable à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la saisine du maire par l'autorité 
administrative. 

Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis à la condition relative à la 
connaissance de la langue française. 

Conformément à l’article 86 de la loi n° 2024-42, ces dispositions entrent en vigueur à une date 
fixée par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er janvier 2026. 

 

 

Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
Partie réglementaire  
Livre IV : SÉJOUR EN FRANCE  
Titre I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
Chapitre III : INTÉGRATION RÉPUBLICAINE  
Section 6 : Appréciation de la condition d'intégration pour la délivrance de la carte de résident  
 

Article R413-15 

Version en vigueur à partir du 1er janvier 2026 

Modifié par Décret n° 2025-647 du 15 juillet 2025 - art. 7 

Pour l'appréciation de la condition d'intégration prévue à l'article L. 413-7, l'étranger fournit : 

1° Les diplômes ou, à défaut, la certification permettant d'attester sa maîtrise du français à un 
niveau égal ou supérieur au niveau B1 du cadre européen commun de référence pour les 
langues du Conseil de l'Europe tel qu'adopté par le comité des ministres du Conseil de l'Europe 
dans sa recommandation CM/ Rec (2008) 7 du 2 juillet 2008, dont la liste est définie par un 
arrêté du ministre chargé de l'accueil et de l'intégration ; 

2° Une attestation de sa réussite à l'examen civique conformément aux dispositions de l'article 
R. 413-12-1. 

Les personnes qui présentent un handicap ou un état de santé déficient chronique 
incompatible avec les conditions prévues au 1° et au 2° peuvent, dans les conditions fixées par 
un arrêté conjoint du ministre chargé de l'accueil et de l'intégration et des ministres chargés 
de la santé et des personnes handicapées, bénéficier d'aménagements d'épreuves pour 
l'obtention de la certification mentionnée au 1° et le passage de l'examen civique mentionnée 
au 2° ou être dispensées de la production de ces diplômes, certifications ou attestations. 

Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis aux conditions relatives à 
la réussite à l'examen civique. 

Conformément à l'article 9 du décret n° 2025-647 du 15 juillet 2025, ces dispositions entrent 
en vigueur le 1er janvier 2026. 
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